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La Municipalité invite la population à découvrir  
son « projet de territoire » à l’occasion d’une rencontre 
citoyenne (2 dates au choix). Les participantes 
et participants découvriront le « projet de territoire », 
le périmètre d’urbanisation (PU) et l’avant-projet  
du plan d’affectation des zones (PAZ) et du règlement  
communal des constructions et des zones (RCCZ),  
ainsi que les implications concrètes de ce projet  
dans certains secteurs.

 
13 & 20 SEPTEMBRE À 19H
AU THÉÂTRE DU CROCHETAN 
SUIVI D’UN APÉRITIF OFFERT  
PAR LA MUNICIPALITÉ 
(sans inscription préalable)

Ces deux rencontres étant participatives,  
elles ont pour but de permettre à chacun de s’exprimer 
au sujet du projet, sur place, par e-mail ou au moyen  
du carton ci-contre.



Vous avez des remarques ou des questions  
concernant le « projet de territoire » ? N’hésitez pas  
à les formuler par e-mail à ubc@monthey.ch.  
Ou au moyen du carton-réponse ci-dessous, à déposer  
à la Commune ou à glisser dans l’urne qui sera  
à disposition, les 13 et 20 septembre, au Théâtre  
du Crochetan.

Des remarques, des questions ?
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Et si vous nous décriviez votre vision  
du Monthey du futur, vos attentes,  
vos souhaits ?

Cordonnées (facultatif) 
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Ville de Monthey
Place de l’Hôtel-de-Ville 2 / CP 512
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